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SUGGESTIONS CONCERNANT DE NOUVELLES QUESTIONS À
SOUMETTRE, POUR EXAMEN, AU GROUPE DE TRAVAIL

SPÉCIAL DE LA MISE EN ŒUVRE DE L'ACCORD

Communication du Brésil

La Mission permanente du Brésil a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 26 novembre 2001.

_______________

Comme il a été convenu à la dernière réunion du Groupe de travail spécial de la mise en
œuvre de l'Accord du Comité des pratiques antidumping, le gouvernement brésilien souhaiterait
proposer deux nouvelles questions que le Groupe de travail pourrait examiner à sa session
extraordinaire du 7 décembre 2001:

i) Article 5.8 Définition d'un dommage négligeable;
ii) Article 11.3 "Réexamen à l'extinction des mesures".

__________


